
 

 

APPEL A CANDIDATURE  

Dans le cadre du renforcement des effectifs du Pôle Ressources, le Conseil Supérieur de l’Education, de la 

Formation et de la Recherche Scientifique lance un appel à candidature pour recruter un cadre chargé de la 

gestion des œuvres sociales. 

Missions 

- Gérer les opérations à caractère social pour le compte du personnel du Conseil (restauration 
collective, estivage…) ; 

- Assurer la gestion administrative et financière du Fonds des Œuvres sociales ; 
- Préparer et proposer des conventions et des partenariats avec des organismes similaires ou 

œuvrant dans le domaine social ; 
- Assurer le suivi du budget alloué aux œuvres sociales ; 
- Créer et gérer des activités culturelles, récréatives et sportives au profit du personnel du 

Conseil ; 
- Elaborer les tableaux de bord de gestion sociale ; 
- Elaborer le bilan annuel de gestion du FOS. 

Conditions 
requises 

- Etre de nationalité marocaine  
- Titulaire d’une Licence en économie, droit, gestion ou équivalent ; 
- Maitrise des outils informatiques de travail ; 
- Expérience professionnelle souhaitable dans le domaine ; 
- Maîtrise des langues de travail (Arabe, Français) ; 
- Rigueur et sens du travail en équipe ; 
- Capacités relationnelles ; 
- Capacité à mener des actions sociales ; 
- Capacité de négociation ; 
- Etre âgé de moins de 40 ans. 

Modalité 
de sélection 

- Présélection sur dossier ; 
- Sélection sur test écrit et entretien oral. 

Dossier de 
candidature 

- Lettre de motivation ; 
- Curriculum vitae ; 
- Copies certifiés conformes à l’original des diplômes ; 
- Justificatifs des expériences professionnelles éventuelles ; 
- Copie de la CIN. 

Le dossier de candidature doit être adressé par courrier avant le 19 juin 2017 au Secrétariat Général du Conseil 
Supérieur de l’Education, de la Formation et de la Recherche Scientifique, Angle avenue Allal El Fassi et avenue 
AL MELIA, BP 6535, Hay Ryad Rabat (cachet de la poste faisant foi). 
Le pli d’envoi du dossier de candidature doit porter le nom du poste à pourvoir. 
NB : Les candidatures incomplètes ou parvenues après le délai susmentionné ne seront pas prises en compte et ne feront 

pas l’objet de suite de la part du Conseil. 

 


